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Etendre la zone infectée Adour par une liste de 14 communes du

département des Hautes-Pyrénées : ALLIER, BARBAZAN-DEBAT,

BERNAC-DEBAT, CHIS, DOURS, IBOS, JUILLAN, LABATUT-RIVIERE,

LOUEY, MINGOT, MOMERES, ORLEIX, SAINT-MARTIN, SALLES-ADOUR.

22/05/2025 : visio organisée par le SRAL pour informer les communes et les

collectivités du secteur.

23/05/2025 : envoi des notifications d’abattage aux communes puis aux

propriétaires

la zone tampon, 

⇒
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En 2024, forte contamination en bordure de 

canal sur deux nouvelles communes de 

l’ouest de l’Aude  rajout de MAS SAINTES 

PUELLES et LABASTIDE D’ANJOU en 

Zone infectée d’enrayement (100 m de part et 

d’autre du canal)

Travail en étroite collaboration avec VNF

Remarque : Rajout également de communes omises en

2022 sur le RE mais impactées par les zones

d’enrayement sur une partie infime de leur territoire :

• Liste des communes à rajouter en zone infectée

dans l’Aude : BADENS, BARBAIRA, BERRIAC,

CUXAC D’AUDE, FONTIES D’AUDE, PENNAUTIER,

TOUROUZELLE

• Liste des communes à rajouter en zone tampon :

⇒ dans l’ AUDE : LAURABUC, PEPIEUX, RIEUX-

MINERVOIS, VILLENEUVE LA COMPTAL

⇒ dans l’HERAULT : MAUREILHAN

(sans conséquence sur la prospection ni la lutte)
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https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/demarches-dans-les-communes-delimitees-a6645.html
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/signaler-un-organisme-nuisible-aux-vegetaux-a9380.html
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-sur-ou-proximite-platane-zone-delimitee-hors-foyer-chancre-formulaire-b-occitanie



